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A Poitiers, le 30 Septembre 2009 
 
Cher collègue, 
 
L’Union Régionale CFE-CGC Poitou-Charentes organise : 

• le 4 Novembre 2009 
• au Centre de Conférence de POITIERS, Espace Toumaï, Gare de Poitiers, 

 58 Bd du grand Cerf 86000 POITIERS  
 
Une journée de formation couvrant : 

• d’une part l’Accord d’entreprise sur le Handicap, 
• et d’autre part l’Impact de la loi du 20 Aout 2008 sur la représentativité syndicale 

 
1. Accord d’entreprise sur le Handicap (en Matinée):  

 Réservé aux DS et DSC et aux membres des CHSCT CFE-CGC de la région, 
cette session animée par Jean-Yves COLLAS, Conseiller Accompagnement 
Handicap CFE-CGC, permet de replacer l’accord d’entreprise sur le handicap 
dans le contexte de la loi de Février 2005, et aborde les différents aspects de 
sa négociation. 
(pour plus de détail,  rendez-vous sur le site www.cfecgc.org/handi )

2. Impact de la loi du 20 Août 2008 sur la représentativité syndicale (Après-
midi) 
Au cours de cette session ouverte à tous les adhérents CFE-CGC, Joël 
SUBERATS, Coordonnateur Régional  Juridique de l’UR Poitou-Charentes, 
décrira les  changements fondamentaux qu’apporte la loi du 20 Août 2008 sur 
la représentativité syndicale en France et analysera ses conséquences pour les 
organisations syndicales. 

Cette journée sera clôturée par Jean Marie NOQUET Président de l’UR Poitou-Charentes 
 
Déroulement de la Journée : 

Accueil :   9h00 
Handicap :   9h15 12h15 
Déjeuner :   12h15  14h 
Représentativité :  14h 17h 
Clôture :   17h 17h30 

 

Réservez votre journée du 4 novembre 2009 
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Nous vous remercions de nous retourner le coupon-réponse avant le 15 Octobre 2009 
sachant que Les frais de transport seront pris en charge par l’UR. 
 
Vous trouverez en Pièces Jointes : 

- un coupon-réponse à nous retourner avant le 15 Octobre 2009 
- un plan d’accès.  
- Un modèle de demande de Congés pour Formation Syndical 

 

Nous comptons sur la mobilisation de toutes et tous pour participer à ce rassemblement. 
 

VENEZ NOMBREUX ! 
 
Dans l'attente de cette rencontre, 

 
Cordialement. 

 
Frédéric CLEMENT 
Délégué Régional  Relation en Entreprise 
UR Poitou-Charentes CFE-CGC 


